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A!\T. 2. - Le présent arrêté sera publié par voie 
d'affichage, ~ la mairie de Lomé, dans les bureaux 
des cerdes d subdivisions, ainsi que, dans tous les 
bureaux de postes. ' 

Lomé,. le 15 décembre 1942. 
P:'o SALlCET!. ' 

Approuvé par cfiblogral"!.11ne 1/,0 502 s, E. P. en dale 

du 24 décembre 1942 du gouvBmeur général de 

l'Afriqiue occidentale française. ' 


Cacao 

ARRETE No 710 A. E. du 15 décembre 1942. 

LE 'GoUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA Léo.ION D'HONNEUR, 1 

,COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, [1
Vu le -décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


f't les p~:lUvoirs du cOfJ!missaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril -1924 sur le mode de prom!Jlg~tjon . i ~ 

,et de publication des textes réglementaires au Togo; _ !i 

Vu la loi du 14 mars _ 1942 co_mplétant, m-odifiant et codi~ '!: 
-fiant le régime des prix dàns les territoires relevant du secré* lJartat d~Etat aux colonies, notalf1ment l'article 2; 

Vtt -l'avis favorab~e de la commission des prix en date du l, l" 

5 décembre 1942; ' 
Vu les T, O. n'riS 404 s. E./r, du 28 octobre 1942J 464 $. E./P~ 

du 2 décembre 19·12 et 462 s. c./P. du 4 décembre 1942 du 
haut~commissaire de 1'Afrique française; 

Sous réserve de l'approbation du haut-commissaÎre de 
PAhique française prévue par l'article 2 de la loi du -14 mars 
lIa; , 

ARRETE: 
AR'flCLE PREM1ER. Les prix d'achat aux' produc- 1 

teurS et aux intermédiaires pour le cacao (campagne 
"l'1942-43), sont fixés comme suit: . _ Il 
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PRIX lPRIX 

CENTRES D'ACHAT 
allx inttfmMiairu 
DEHI~mtOS 

1111 pmdudlun 1 ' 

. (tonne) 
(toDDe) . 

Lomé 6.100 5,950 
Agou. 5,928 5.753 
Palimé 5.892 5.717 
Atakpamé 5.837 5.662J 
Badou 4890 4.71.5

'--
ART. 2.· - Le présent arrêté sera publié par voie i

d'affichage à la mairie de Lomé, dans les bureaux des 
cercles et S'Ubdivisions, ainsi que dans tous les bureaux I, 
de postes. li 

Lomé,-le 15 décembre 1942. 

P. SAL1CET!. i 
Approuvé paf câblogramme nO 502 s. E. P, en date. 1 

du 24 décembre 1942 dit goltvernear général de 
t'AfriqiJJ.e oc:cidetdale française. 

ARRETE No 752 A. E. du 26 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Df LA LiGlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE - FRANCE AU Tooo, 
Vu le déc'ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du- 16 avril 1924 sur le mode- de promUlgation 


et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942 eomplétant, modîfîant et ,codi


fiant I.e régime des, prix dans les territoires relevant du secré~ 

tariat d'Etat aux colonies; 


Vu l'arrêté général nO 2416 S. E./e.5 du 13 juillet 1942 
portant délégation de pouvoirs aux go~verneurs et chefs de 
territoires en matière de prix et stocks;, 

Vu l'arrêté nO 472 A. E. du 1er ~eptembre 1942 portant 
fermeture ide la campagne d'achat du cacao; 

Vu l'avis de la chambre de commerce; 

ARRETE: 
AR.TICLE PREMIER. La date d'ouverture de la 

campagne d'achat du cacao est fixée au'l" janvier 1943. 

ART. 2. ;-- Est abrogé l'arrêté 472 du 1er septem, 
bre susvisé. 

ART. 3. Le présent ~rrêté sera communiqué,'enre
gistré et publié partout où besoin sera. 

'L<lmé, le 26 décembre 1942. 
P. SALlCETJ. 

ARRETE No 7 A: E, du 5 janvier 1943: 

LE GOUVERNEUR DES CoLÛNlES, 

CHEVALIER DE LA Ù;mON D'HONNEUR; 


COMM1SSAfRE DE ·FRANCE AU Tooo, 


. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les .pouvoirs 'du commissaire' de ,la République au Togo; 

Vtt le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textességlementaires au Togo; 

Vu la loi du '14 mars 1942 complétant, modifiant et codi.. 
fIant Je régime des prix dans les territoires relevant du 
secrétariat d'Etat aux colonies; ... ' . 

Vu l'arrêté général nO 2416 s. É./c.5 du 13 juillet 1942 
portant délégation de pouvoirs aux gouverpeurs et chefs de 
territoir.es en matière de prix et stocks j 

Vtt l'arrété nO 752 A. E. du 26, décembre 1942 portau! 
ouverture de la c:arnpagnc d'achat du cacao; 

Vu le T. 0, nO 513 du 30 décembre 1942 du gouverneur 
général de PA. O. F. i 

ARRETE: 
ARTICLE P!!EMIER. - lies quantités de cacao à 

acheter au cours de la campagne d'achat ouverte par 
'l'arrêté no 752 A. E. du 26 décembre 1942 susvisé 
sont limitées à 3.000 tonnes (1:wis mi.1le tonnes) à 
répartir comme suit: 

Subdivision de KlOUFO 2.000 tonnes 
Subdivision d'Atakpamé 1.000 tonnes 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercl~ et sùbdivisions, ainsi que 
dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 5 janvier' 1943.. 

P. SALlCET!. 

Chambre de. commercè 

ARRETE N° 742 F. du 24 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

, COMMISSAIRE DE FRANce AU ToOO, 
Vu le décret du .23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la RépuhHq~e au Togo j 
Vu le décret du 30 décembre 1912 SUT le "régime financier 

des colonies; 
Vu l'article ·2 de l'arrêté n" 35 du, 13 janvier 1937 portant 

attribution à la chambre de commer-re. djune quote~part de 
100/0 sur le· produit des patentes; 

Vu les ·eirculaires nOS 991/f. et 999jr. des 'J et 10 novembre 
19:12 du haut~commissaire de l'Afrique française; 

Vu l'arrêté nO 735 A. p. A. du 21 déeembre 1942 portant 
réorganisation financière des -communes mixtes au Togo; 

http:territoir.es
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ARRETE; 
ARTICLE PREMœR~.~ Sont abrogées paur compter 

du 1er. janvier 1943· les. dispositions de l'article 2 de 
l'arrêté nO 35· du. 13 janvier 1937 portant attribution 
à la chambre de commerce d'une quote-partpe 109/0 
sur le pr<Jduit des patentes. 

ART-. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,com , 
IlI'tl1)iqué et publié partout où besoin ·sera. 

i
Lomé, 	 le 24 décembre 194.2_ 

P. SALlCETl. 

1 

lo.'étl. i••Ugêncs de prévoyance 1 

1
!i

ARRETE No 743 r. du 24 décembre 1942. li 
Le GOUVERNEUR DES COLONIEl>, 

CHEVALIER' DE LA LtOfON 01HONNEUR, 

• èOMMISSA1RE DE FRANCE ·AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter~inant leS- attributions 
et, les pouvoirs dtt" commissaire de -la R~pubHque aù Togo; 
V~ le déCret du :) novembre 1934 relahr au.x sociétés ht-di

gènes de pré\"oyance au Togb l modifié par- le décret du 
·31 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO -552 en date du 7 octobre 1937 relatif au 
fonctionnement des sociétés indigènes de prévoyance, modifié 
pa~ IJarrê~é no 116 du 24 février 1938; 

Vu les arrêtés nOS 388 et 589 des 1ï juillet et H novembre 
193~1 portant création des différentes soeiétés indigènes du 
territoire, modifiés par l'arrêté n(ll 28 du 17 "janvier 1939; 

Vu l~avis des présidents des S.!." P. intéressées; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER,' Les taux des cotisations des 

sociétés indigènes .de prévoyance, de secours et de 
prêts mutuels agricoles sont fixés pour l'année 1943 
ainsi qu'il suit; . 

Fra •. 

SOciêtéindigène de prév.oyance -de Lomé 10,
'Société indigène de prévoyance de Tsévié 7,50 
Société indigène de prévoyance d'Anécha . 7,50 

Socù!té indigène de prévoYi1llCe d'Atakpamé : 

a) Section du Litimé . . _ . 10,50 
b) Section d'Atakpamé-Niania,. Djama èt 

Woud<Jn .' 9,50 
c) Section de l'Akébou, de l'Akposso-N<Jrd et 

Sud_, . , . 9, 
d) Secti<Jn de l'Adélé, d<1-Kpessi et groupe

ment Blitta . . , , 8, 
, 

Société indigène de prévoyance de I(louto: 

a) Toutes secti<Jns à l'exception de l'Agoti
méi ... , . . 10,50 
. b). Section de l'Ag<Jtimé . . . 7, 

Sociétés indigènes de prév·oyance de Sokodé, 
Lama-I\ara, Bassari et Mango • . 5, 

ART. 2. -~ Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué. et publié part<Jut <Jù besoin sera. 


,Lomé, le 24 décembre 1942. 
P. S!,LICETI. 

No 893 A. E. - Par ,décision .du commissaire·de 
France ,au Togo en date du : 

24 décembre 1942. - La commission centrale de 
surv~iI1ance des sociétés indigènes 1:Ie prévoyance est 
nommée comme suit pour l'année 1943" . 

M. GuilIou, administrateur en chef des 
coIonies . .. : . . .. Président 
M.M. 	 Le chef du bureau des finances, 

Le chef du bureau des affaires éco
nomiques, , 

Le chef du service de l'agriculture, 1 
L'inspecteur vétérinaire, . 
Le président de la S. L P. de Lomé- Membres 

Tsévié, ..,'
Trosselly; agent de la société com

merciale de l'ouest africain, 
de Souza Félici<J, notable indigène, . 
TamaldoeThéophile, notable indi· . 

gène_. \. . 

No 894· F. Par décision du commissaire de 
France au :Togo en date' du : 

24 décemtire 1942. - Le conseil d'administration 
du fonds oommun des sociétés indigènes de pr~ 
voyance -est composé ainsi qu'il suit pour l'année 1943:, 

M. R<Jche, administrateur des oolonies Président 
M.M, Le chef du bureau .des finances, ad- 1 

ministrateur du f<Jnds commun des' 
sociétés indigènes de prév.oyance, 

Le chef du ·bureau des affaires· éco
nomiques·, 

Le chef du service de l'agriculture, 
L'inspecteur vétérinaire, 
Le président de la S. 1. P. de Lomé- Membres 

Tsévié, . 
Trosselly, agent de la S. C. O. A_, 
de Souza Félici<J,. notable indigène, 
Tamakloe Théophile, notable indi

gène) 
Dégoul, secrétaire-tréS<Jrler du fonds 

commun des sociétés indigènes dei .. 
prévoyance. . 1 

M. le trésorier'payeur, délégué du commissaire de 
France. 

E.Ioll pro(•••lo......lle cie Sokeclt 

No 746 T. P. - Par arrêté du commissaire de Franœ 
au Tog<J en date du: 

24 déce";bre 194·2. Les prix unitaires de la main-
d'œuvre appliqués aux cessi<Jlls de travaux faites par 
l'école professionnelle de Sokodé et fixés par l'arti
cle 2 de l'arrêté nO 611 du 31 octobre 1941 sont 
modifiés comme sl!it; 

Heure de moniteur . . 2,50 
Heure d'élève . . . . 0,85 
Le reste sans changement. 

No 747 E. c_. Par arrêté du commissaire de Franœ 
au Togo en date du 24 décembre 1942: 

ARTICLE·' PREMIER. - Est et demeure abrogé l'ar~ 
rêté nO 114 du 12 mars 1937 fixant l'organisati<Jn d<l 
l'internat cl'Atakparné: 


